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LES présumés criminels,actuellement en attentede jugement à la prisoncentrale de Libreville, se-ront bientôt fixés sur leursort. Et pour cause ! LaCour d'appel judiciairede Libreville, chargée deles juger, tient ses assisesà partir de demain ven-dredi au Palais de justicede la capitale gabonaise.A l'occasion, soixante-trois dossiers brûlants,vingt-deux avec accusés àla barre et quarante etune contumaces, figurentau rôle de cette premièresession criminelle ordi-naire de la Cour d'appelde Libreville pour l'annéejudiciaire 2018-2019, quiprendra fin mardi 16avril prochain dans lesmêmes locaux.Les infractions, com-mises sur la périodecomprise entre 2009 et2018, sont diversifiées,avec une majorité d'af-

faires de vols qualifiés,vol aggravé et défaut decartes de séjour (23 dos-siers) ; viols sur mi-neures de moins de 15ans, viol sur déficientephysique et viol avec vio-lence (18 dossiers) etcrimes de sang - coupsmortels et complicités decoups mortels, meurtres(17 dossiers).Les autres crimesconcernent les affaires de: trafics et exploitationd'enfants ; associations

de malfaiteurs ; incendievolontaire d'une maisonhabitée ; délits de vol, ar-restation arbitraire, sé-questration, extorsiondes fonds et usage defaux ; destruction debiens appartenant à au-trui et détention illégaled'armes à feu ; importa-tion et vente de cannabis. Les trente accusés – enmajorité des jeunes – quivont se succéder dans leprétoire, pour être enten-dus sur les faits portés à

leur charge, bénéficientde la présomption d'in-nocence tant qu'ils n'ontpas encore été condam-nés par la Cour crimi-nelle. C'est pour cetteraison que l'Etat gabo-nais a commis d'officedix-neuf avocats pour lesdéfendre.
AUDIENCES PU-
BLIQUES• Les audiencesétant publiques, les auto-rités judiciaires deman-dent aux justiciables,c'est-à-dire l'ensemble

de la population, d'allerassister aux différentsprocès. Lesquels ont uncaractère pédagogique etéducatif.
« Que le public vienne en
masse assister aux diffé-
rents procès, car ces au-
diences, où on dit le droit,
rien que le droit, ont un
but pédagogique. Elles
peuvent donc permettre
aux citoyens d'améliorer
leur comportement dans
la société. Les sanctions
prononcées à l'encontre

des accusés doivent dis-
suader le public de com-
mettre les mêmes délits et
donc leur permettre
d'avoir un meilleur com-
portement dans la so-
ciété », insiste leprocureur général près laCour d'appel judiciairede Libreville, Marie-Blanche Mbabiri. Les audiences se tien-nent en matinée (à partirde 9 heures) et l'après-midi, de lundi à vendredi. La Cour d'appel judi-ciaire de Libreville ayantcompétence sur Lamba-réné, les présumés crimi-nels, actuellement endétention préventive à laprison centrale de cetteville, seront jugés ulté-rieurement au coursd'une session foraine cri-minelle qui sera pro-grammée dans lechef-lieu de la provincedu Moyen-Ogooué, pré-cise Mme Mbabiri.Alors, accusés, levez-vous !

Soixante-trois affaires inscrites au rôle

Première session criminelle ordinaire de la Cour d'appel de Libreville pour
l'année judiciaire 2018-2019

JNE
Libreville/Gabon

La salle d'apparat du Palais de justice de Libreville est
déjà prête pour accueillir la session criminelle ordinaire.
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Le public est invité à assister aux audiences qui 
ont un caractère pédagogique et éducatif.
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LES installations de la so-ciété d'exploitation fores-tière chinoise Hua Dija,située à Oyane 1, une bour-gade du canton Bokoué,dans le département duKomo, ont été ravagées parun incendie d'une grandeampleur, dans la nuit dumardi 26 au mercredi 27mars 2019. Le sinistre n'aoccasionné aucune perteen vie humaine, certes,mais les dégâts matérielsconsidérables enregistrésse chiffreraient à plusieursmillions de francs. D'autant qu'une bonnepartie du parc à bois de
l'opérateur économiqueasiatique a été réduite encendres.Les témoins de ce drameprécisent que le feu se se-

rait déclaré, vers 19heures, dans la scierie de lasociété. Pis, que l'intensitédes vents aurait favorisé lapropagation rapide du bra-
sier dans la zone destockage du bois ayant déjàsubi une première trans-formation. Donc, prêt àl'exportation. 

Il a donc fallu attendre l'ar-rivée des sapeurs-pom-piers, dépêchés depuisLibreville, pour que lesflammes soient efficace-

ment circonscrites. 
« Les pertes d'ordre maté-
riel et financier sont très
importantes. Nous n'avons
pas encore procédé à l'éva-
luation globale de la situa-
tion à ce propos», indiqueune source policièreproche de la brigade de cir-culation routière de Kango,en charge du constat. C'estd'ailleurs dans ce cadreque les responsables del'entreprise Hua Dija sesont rendus, hier matin, àla direction des investiga-tions. L'enquête suit actuelle-ment son cours, afin d'éta-blir si ce sinistre estd'ordre criminel ou pas.

La zone de stockage d'une scierie chinoise consumée
Incendie dans la région de Kango

SCOM
Libreville/Gabon

Vue partielle de la zone de stockage du bois
transformé complètement détruite.
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L'un des groupes permettant à la société de
fonctionner a été endommagé par le feu.
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LE phénomène de la cyber-criminalité, dont les ramifi-cations s'étendent dansd'autres pays africains,prend de l'ampleur auGabon, avec son lot denombreuses victimes. Plusieurs plaintes sont en-registrées au service desmœurs de la Police judi-ciaire (PJ). Le mode opéra-toire de ces individusconsiste à utiliser un fauxprofil sur les réseaux so-ciaux dont Facebook, le

plus prisé. Ces criminelsutilisent d'autres images,souvent celle d'une bellefemme ou d'un bel homme,selon la victime ciblée. Unefaçon pour eux d'attirer leplus grand nombre de
''proies'' dans leurs filets eten profiter pour mieux lesdépouiller. Dès que la po-tentielle victime estcontactée par messagerie,le cybercriminel se lied'amitié avec elle. Au fur età mesure, cette amitié setransforme en une relationamoureuse virtuelle ou deplaisir. Les cybercriminelspromettent monts et mer-veilles à leurs victimes, afinde bien les dépouiller par la suite. Dès qu'ils sont as-surés de la confiance de la

"proie", ils n'hésitent pas à proposer des moments dedétente à travers ce lienvirtuel, via des webcam.

Lesquels moments sont, laplupart du temps, immor-talisés par des photos et vi-déos, qu'ils prennent soinde collectionner. 
L'ENQUÊTE SUIT SON
COURS• Une fois la victimeséduite et enrôlée danscette amitié virtuelle, le cy-bercriminel passe la vi-tesse supérieure. Il faitalors chanter cette der-nière, à l'aide justement deces photos et vidéos com-promettantes pour l'obli-ger à débourser de fortessommes d'argent. Les-quelles sont transféréesdans des comptes situéspar delà les frontières ga-bonaises. Si la victime n'ob-

tempère pas, toutes lesphotos et vidéos compro-mettantes d'elle sont misesen ligne sur tous les ré-seaux sociaux. C'est ainsique plusieurs personnes sefont délester de fortessommes d'argent. D'autres,malheureusement, voientleur nudité étalée aux yeuxde tout le monde. A cet effet, plusieursplaintes ont déjà été dépo-sées à la brigade desmœurs de la PJ. Pour lemoment, aucun suspectn'est inquiété, mais l'en-quête suit son cours pourtenter de démanteler cevaste réseau. 

Un phénomène en plein essor au Gabon
Cybercriminalité

Cadette ONDO EYI
Libreville/Gabon

La cybercriminalité prend de l'ampleur au Gabon.
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